
 

 
   

 

 

 

 

Le samedi 6 et dimanche 7 Mai 2016 à Quincié-en- Beaujolais :  journée de solidarité en faveur de l’autisme 

Equit’Autisme pour l’association « En avant pour fabien ». Cette journée aura lieu sous le thème de 

l’équitation et aura pour but d’informer sur l’autisme et de récolter des fonds pour l’association. 

Les journées reposeront sur deux types de randonnées : une pour les cavaliers et une pour les attelages.                                                                                                     

Les randonnées partiront du sentier équestre du village pour ensuite au rythme des chevaux découvrir le 

patrimoine du Beaujolais, ses châteaux, ses domaines viticoles, ses vallées. 

Les parcours seront balisés et sécurisés afin que les participants puissent profiter du paysage et de leurs 

chevaux. 

SAMEDI 6 mai :                                                                                                                                                             

Accueil cavaliers et calèches – café de départ    : 8 heures  >  Départ à partir de 9 heures                                                                                   

Possibilité d’arriver le vendredi soir en autonomie                                                                                                       

Prévoir un pique-nique                                                                                                                                                       

Rando cavalier : environ 25 km                                                                                                                

Rando attelage : environ 15 km                                                                                                                                          

Horaire libre pour le retour 

A partir de 16h : démonstrations équestres attelages et chevaux, maniabilité, balades en calèches, 

animation country (les carrières de maniabilité seront accessibles aux participants équestres).                           

A partir de 19h30 : soirée Equit’autisme : repas concert animé par le groupe Sonit 

Dimanche 7 mai :                                                                                                                                                       

Accueil cavaliers et calèches – café de départ   : 8 heures   > Départ à partir de 9 heures.                                                                               

Rando cavalier : environ 15 km                                                                                                                                            

Rando attelage : environ 12 km                                                                                                                                          

Retour jusqu’à 14 heures - un plateau pique-nique                                                                                                                  

Après-midi : démonstrations équestres, maniabilité.                                                                              

 Au cours de ces deux journées : buvette et snack, stands dégustation vin du terroir, 

ainsi qu’un stand d’information sur l’autisme et sur l’équithérapie (Domaine 

d’Hippios à Montceau 01), animation country. 

 

Journées EQUIT’AUTISME 

6 et 7 Mai 2017 



 

 

Règlement et Modalité d’inscription 

Randonnée équestre  « Equit’Autisme » - Quincié-en-Beaujolais. 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité au regard des accidents, vols ou tout autres incidents ou 

dégâts pendant la durée de la manifestation. 

 

1. Condition de Participation 

Les meneurs et les grooms doivent être âgés de 16 ans minimum. 

Les meneurs et grooms devront fournir un RC individuelle 

Le meneur est responsable de son attelage et de son matériel 

Aucun engagement ne sera pris sans règlement ou papiers manquants 

Le meneur s’assure de la conformité de son attelage afin de garantir une sécurité maximale 

2. Les  Chevaux 

Les chevaux devront être à jour de vaccination et ne présenter aucun risque sanitaire pour les autres équidés 

présents sur le site. 

Une copie de la carte d’immatriculation et page de vaccination devront être présentés en cas de contrôle 

pendant la manifestation. 

Les chevaux doivent être habitués aux clôtures électriques 

Le cavalier propriétaire garde l’entière responsabilité de sa monture et des dommages que celle-ci pourrait 

occasionner tant au niveau de la pâture et des installations qu’en cas de fuite extérieure à la pâture. Le 

cavalier doit avoir une responsabilité civile pour son cheval ou une licence FFE. Les organisateurs dégagent 

toutes responsabilités au niveau des dommages causés par les chevaux à l’intérieur et à l’extérieur de la 

manifestation. Nous rappelons à tous les participants que cette manifestation n’est pas une course et qu’il 

est important de respecter les règles de sécurité. 

 

Avec l’absence de maréchal ferrant lors de la manifestation, les animaux doivent avoir les pieds en bon état. 

Un contrôle est prévu au départ. 

Bonne « journée Equit’Autisme » à tous !! 

 

Ce présent règlement devra être retourné signer avec la feuille d’inscription. 

 

 
                    Date :                                                                          Signature précédée de la mention « Lu et Approuvé » 



 

 

Journée Equit’Autisme - Quincié-en-Beaujolais – 06/07 Mai 2016 
Bulletin d’inscription – Attelages / Cheval 

 

 

 

 

 

NOM - PRENOM DATE DE 
NAISSANCE 

MENEUR * ACCOMPAGNANT/ 
GROOM* 

N° FFE ou 
ATTESTATION RC 

     

     

     

     

     
*COCHER LA CASE CORRESPONDANTE 

 

 
NOM CHEVAUX 

 
N° SIRE 

 
N° TRANSPONDEUR 

DATE DE 
VACCINATION 

PADDOCKS 

INDIVIDUEL GROUPE 
nombre ? 

      

      

      

      

      
 

VALIDATION INSCRIPTION * NOMBRE DE 
PERSONNE 

TARIF MONTANT 
TOTAL 

Participants randonnée équestre Journée Equit’Autisme          
2 jours 

(Meneurs / Grooms)  

 80€  

Accompagnant UNIQUEMENT  48€  
Cavaliers  80€  

 

*Le prix comprend la soirée repas / concert Equit’autisme du samedi soir , café de départ et  le plateau pique-nique du dimanche midi                                                                                                                                                                                                                                           

Liste d’hébergements jointe 

 

A retourner avant le 30 mars 2017 accompagné du règlement à l’ordre du syndicat des chevaux de trait du Rhône à : 

1- Pour les cavaliers : Valérie DUCHAMP – La Fayette – 69430 BEAUJEU 

2- Pour les attelages : Sylvain ETARD – Les Blains – 69430 QUINCIE en BEAUJOLAIS 

 

Je soussigné ………………………………………………... (Responsable Groupe) déclare certifier sincères et exactes toutes les déclarations ci-dessus, et dégage 

l’organisateur de toutes responsabilités en cas d’accidents, entre autres, en cas de falsification de vaccination ou de non port de protection (type 

bombe,…). De plus je m’engage à suivre le parcours tel qu’il m’a été donné lors de l’inscription. 

RESPONSABLE du groupe attelage ou Cavalier : 
 
NOM PRENOM : ………………………………………………………………………………………………………………. 
 
TELEPHONE : ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
MAIL : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

VETERINAIRE SANITAIRE REFERENT 

PRIX TOTAL A REGLER  

                    NOM                                                                                Signature 

Participants 

CHEVAUX – joindre OBLIGATOIREMENT COPIE DE LA CARTE ET PAGE 

VACCINATION  

 


